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Le mois de décembre, est certes le
mois de la Pologne. Mais il est
aussi le mois des « Sans
papiers ». Et cela tant en France
qu'aux Etats-Unis. La révolté
des « Sans droits » haïtiens aux
Etats-Unis nous interpelle
quelque part. Le geste du
gouvernement français, qui vient
de reporter la date limite des
dépôts au 15janvier prochain
vient corriger un peu le tir, tout
en répondant aux inquiétudes
soulevées ici et là par de
nombreuses associations. Il reste
que la détresse des « Sans
papiers » dans le monde, est à
l'image de la situation, qui leur
est faite dans chaque pays. Car
l'affaire des Haïtiens aux Etats-
Unis montre bien qu'il y a les
« bons » et les « mauvais »
réfugiés. Ceux qu'on accepte et
ceux qu'on rejette. La réalité et
les mots. Et quelque part, les
« sans-papiers », les « sans
droits » révèlent bien que les
droits de l'homme sont
indivisibles et qu'aucun
gouvernement, qui se respecte ou
qui veut être respecté, ne peut
laisser des êtres humains, sans
droit aucun ...

Paradoxe puisqu'au palmarès de
la croissance démographrque et
économique, la « Perle des an-
tilles » est au premier rang des
états de la Caraïbe, mais c'est aussi
l'un des états les plus pauvres et les
plus « mal-développé » de la
planète.

Paradoxes, toujours, Haïti se
soulève en 1792 pour chasser les
colons français et abolir l'esclavage
et devient la première république
« nègre » du monde, mais en 1981,
le gouvernement Jean-Claude
Duvallier, président à vie par la
grâce de son père et du « grand
voisin » (U.S.A.) cède à sa voisine
dominicaine des « travailleurs »
pour la Zaffra dans des conditions
proches de l'esclavage pour le
bénéfice exclusif du « trésor» per-
sonnel de Jean-Claude. Les
« béckés » ont été chassés depuis
deux cents ans de l'île, mais, quand
les descendants de ces mêmes
« béckés », en Martinique ou en
Guadeloupe, ont besoin de « bras »
pour briser une grève, Haïti les
leur fournit. Toussaint Louverture
en 1797 brise le lien colonial, mais
tout l'histoire d'Haïti, depuis, n'est
que l'histoire de son rétablissement
avec, en point d'orgue, la création
de la zone franche de Port-au-
Prince, il y a trois ans.

Paradoxes, encore, Haïti est cet
état, dont la monnaie officielle est
la Gourde et les prix, en ville, sont
indiqués en dollars et où l'aile
gauche du Palais Présidentiel sert
d'ambassade des U.S.A.

Paradoxes, enfin, cette île où le
revenu moyen annuel de ses six
millions d'habitants tourne autour
de 250 dollars ; où l'écart des
salaires -quand salaire, il y a -est le
plus grand au monde, mais où 90
familles sont millionaires en billets
verts et 3 000 familles ont un
revenu, par an, supérieur à 500 000
dollars.

Pour clore cette série de con-
trastes et de paradoxes, il faut
savoir que 98 7o des haïtiens
diplômés de l'enseignement
supérieur, vivent en Amérique du
Nord, en Europe ou en Afrique
francophone. Que la population
d'origine haïtienne vivant hors
d'Haïti est maintenant plus élevée
que celle vivant au pays. Que le
taux d'analphabétisme dépasse les
80 % ; que la France, concurrement
avec les U.S.A. et le Canada, forme
l'armée haïtienne, les services de
police et a en charge l'en-
seignement confié, entre paren-
thèses, aux congrégations
religieuses. Que les dépenses
sociales et d'équipement -santé
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Sans-Papiers:

Par souci de vérifications, je
prends rendez-vous avec le
ministre-conseiller chargé de la
presse à l'Ambassade d'Haïti à
Paris.

Entrevue acceptée, Sur le sujet
proposé ; elle aura lieu le len-
demain à 11 h.

Le jour de la rencontre, un
doute m'assaille, je retéléphone.
Ouf, c'est bien confirmé, je serai
reçu à l'heure dite.

Porte close...
11 heures, je sonne, m'annon-

ce, pénètre dans l'antichambre
et montre , mon
passeport ... horreur, il est
canadien et en outre, je pige
pour la presse
québecoise qui « traîne Haïti
dans la boue » -dixit mon in-
terlocuteur- ... Il n'y aura pas
d'entrevue ... Exit Giinther.

Je vis et vie l'information
« made in » Jean-Claude.

SURSIS A PARIS
WAIDESIRABLES»
A WASHINGTON

voirie, bien-être, programmes
sociaux, adjudication d'eau et
éducation -toutes sommes confon-
dues, en 1981, ont représenté leurs
deux tiers du salaire annuel « oc-
troyé» à l'épouse du Président à
vie.

Enfin, dans ce « paradis » pour
touristes nord-américains en mal
d'exotisme -pour reprendre les
termes « heureux » des dépliants
publicitaires -le droit de grève est
interdit, de même que le syn-
dicalisme. La presse écrite et
audio-visuelle, pour partie con-
trôlée par les U.S.A. et la France;
est baillonnée. A Haïti, on em-
prisonne, on tue et on y
« disparait ». La doctrine de la
« sécurité nationale » se porte bien.
En une formule, reprise de l'actuel
président des Etats-Unis, Haïti
« est la pointe avancée de la liberté
du monde libre, face à la menace
totalitaire cubaine »
JE VIS, DONC JE FUIS

La réalité de l'exode des boats-
people haïtiens, et surtout son
accélération depuis dix ans, puise
sa source dans la conjonction de
trois évènements :

- Après, les grandes vagues des
exilés politiques des années Papa
Doc, Haïti a été frappé à partir des
années 70 par la sécheresse et, sur-
tout, par deux cyclones de suite. Ils
ont ravagé les cultures et ont en-
traîné, effet de la déforestation, les
sols fertiles à la mer.

- Dans un pays, où le chômage
existe, à l'état endémique en ville
et où les emplois industriels, qui
existent, sont soumis à la loi
d'airain de l'économie de « succur-
sale », il n'y a pas de place pour une
population à 8Q % agricole frappée
par la famine.

- Le discours des deux grands
voisins nord-américains a toujours
présenté l'Amérique comme le lieu
de la Liberté, dela réussite sociale,

de l'abondance, du rêve. Im-
pressions d'autant plus renforcées
que pendant des années, U.S.A. et
Canada, faisaient venir des char-
ters entiers de travailleurs saison-
niers pour remplir des emplois
sales, durs et sous-payés. -

La crise économique a frappé ces
deux états ; les portes se ferment,
les haïtiens doivent rester chez eux.
Or pour survivre, pour manger,
pour dormir il faut avoir accès au
circuit monétaire, et à Haïti, pour
l'enfant des « mornes » ce n'est pas

- possible, faute d'emplois ou de ser-

vices sociaux d'entre-aide. Alors,
fuir ; fuir vers la Floride, fuir vers
la Jamaïque, fuir vers les Bahamas
et fuir vers les Antilles
«françaises » où, en passant, la
procédure de régularisation des
travailleurs sans papiers, haïtiens
en partie, n'a pas été mise en route.

Reagan a raison, pour une fois,
c'est bien un exil économique, mais
les U.S.A. en maintenant à bouts
de bras Jean-Claude, en sont le
principal responsable ...

Gûnther La Candeur

Sursis de quinze jours
Nous publions ci-dessous le texte intégral du
communiqué commun signépar le
Ministre de l'Intérieur et de la décentralisation et
le Secrétaire d'Etataux Immigrés
En application d'une décision du

Conseil des Ministres du 23 juillet
dernier, le gouvernement a mis en
place par une circulaire du 11 août
1981, une procédure exceptionnelle
de régularisation des travailleurs
immigrés en situation irrégulière.

100 000 dossiers environ ont été
déjà déposés. Ce résultat a été ren-
du possible par le climat de con-
fiance qui s'est instauré entre les
communautés immigrées et les
pouvoirs publics, depuis le mois de
mai et grâce au concours fructueux
des syndicats et des associations. Il
est une illustration de l'esprit de
concertation qui anime le gouver-
nement.

En raisons des difficultés
matérielles rencontrées par les
services pendant les tous derniers
jours de l'enregistrement de
dossiers, il a été décidé de reporter
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au vendredi 15 janvier, la date
limite de dépôt des demandes.

Par ailleurs, les travailleurs
saisonniers, entrant dans la
procédure instituée par la cir-
culaire du 20 Novembre, pourront
déposer leurs dossiers jusqu'au 29
janvier 1982 inclus. Ils devront
justifier de 21 mois de travail effec-
tif sur 5 ans au lieu de 3 ans. Tous
les dossiers déposés pourront être
complétés jusqu'au 31 mars, délai
de rigueur pour que les com-
missions départementales chargées
d'instruire les demandes puissent se
prononcer. Ces mesures marquent
l'aboutissement d'un processus
mené avec pragmatisme pour
répondre à des situations par
définition mal connues. Un pas im-
portant aura ainsi été fait pour
donner aux immigrés la place qui
leur est dûe.



e.r.
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La nationalité des enfants d'immigrés

DANS LE CAS GENERAL
Nous poursuivons la
publication du dossier
établi par la FASTI, sur
la nationalité des jeunes
immigrés.

Dans une première partie,
publiée la semaine
dernière, le cas des jeunes
Algériens y était traité.
Voici maintenant le cas
général.
Toutes vos critiques, vos
suggestions, sont les
bienvenues à Sans
Frontière ou à la FASTI
Vous pourrez demander
cette brochure à la FASTI.

L'acquisition de la
nationalité française

D'abord il faut savoir que l'on
peut te refuser la nationalité
française, si tu as eu par exemple
des condamnations, un arrêté
d'expulsion, etc ... ou même pour
moins que ça. Il est évident qu'ils
font une sélection et qu'ils veulent
des éléments « sains et
assimilables » comme ils disent si
bien.

D'autre part, pour les garçons, il
faut savoir qu'en te naturalisant, tu
« gagnes le droit » de faire le ser-
vice militaire en France.

Pour ceux qui veulent effacer
toute trace de leur origine, ils
peuvent demander la francisation
de leur nom et prénom. (Mais
évidemment tu peux refuser et
garder ton nom tel qu'il est ... )

1) Tu peux acquérir la
nationalite française

« DE PLEIN DROIT»
*Quand l'un de tes partents devient
français, tu deviens aussi français
si tu as moins de 18 ans.
*Si tu es né en France, de parents
étrangers, tu deviens français à18
ans.
*Si tu vis depuis l'âge de 13 ans de
façon habituelle en France, ou si tu
résides en France au moment où tu
as 18 ans.

Tu peux refuser d'être français si
tu apportes la preuve que tu as la

nationalité d'un autre pays cela
dans l'année qui précède tes 18 ans.

Si tu deviens français à ta
majorité, tu ne perds pas la
nationalité de tes parents si tu n'y
as pas renoncé officiellement (à
vérifier pour chaque nationalité).

Mais encore :
Le gouvernement peut s'opposer

à l'acquisition de la nationalité
française à la majorité en in-
voquant « l'indignité » ou le

défaut » d'assimilation (ben oui !).
II- TU PEUX AC QUE RIR LA
NATIONALITE FRANÇAISE
PAR DECLARATION AVANT

TA MAJORITE
*Si tu es né en France et si tes deux
parents étaient et sont encore
étrangers.

et si tu n'as pas encore 16 ans,
ton père ou ta mère peut deman-

der pour toi (sans que tu puisses t'y
opposer), la nationalité française
au greffe du Tribunal.

C'est une simple déclaration qui
te donne aussitôt la nationalité
française, à la seule condition que
ton père ou ta mère qui va faire
cette déclaration réside en France
depuis plus de 5 ans.
*Si tu as plus de 16 ans (et moins de
18 ans), tu dois faire toi-même cet-
te déclaration si tu veux la
nationalité française. Tu dois
habiter en France depuis 5 ans et

droits

avoir l'autorisation des parents.
*Si tu as été élevé en France sans y
être né, c'est la même chose. Mais
on exige 10 ans de résidence en
France pour celui des parents qui
fait la déclaration et 5 ans pour toi.

III- TU PEUX ACQUERIR
LA NATIONALITE

FRANÇAISE PAR
DECLARATION EN TE

MARIANT
*Si tu épouses une Française ou un
Français.

Tu deviens français dès que tu
fais cette déclaration, au moment
du mariage, ou après, mais le
gouvernement français peut
t'enlever cette nationalité pendant
la première année s'il te juge in-.
digne. Tu ne deviendras donc
français définitivement qu'un an
après ta déclaration.

IV A PARTIR DE 18 ANS,
TU PEUX DEMANDER LA

NATIONALITE FRANÇAISE
PAR NATURALISATION

*Si tu résides depuis 5 ans au moins
en France.

Cette durée de 5 ans peut-être
réduite pour certaines nationalités.

La naturalisation se demande à
la préfecture qui vérifie ton état de
santé, ton assimilation et ta
moralité. Attention aux condam-
nations. La naturalisation n'est
pas toujours accordée.
V- SI TU AS ETE FRANÇAIS,

SI TU NE L'ES PLUS, TU PEUX
LE REDEVENIR

en demandant une
« réintégration » à la préfecture ou
au tribunal.

Comment perdre la
nationalité française

1- LE GOUVERNEMENT PEUT
TE REFUSER LA

NATIONALITE FRANÇAISE
*Si tu as été naturalisé français,
*Si tu as demandé la nationalité

française « par déclaration » après
avoir épousé un Français ou une
Française.
*Si tu as demandé une
réintégration dans la nationalité
française
*Si tu vas devenir français à ta
majorité parce que tu es né en
France de parents étrangers nés à
l'étranger.

Dans tous les cas, le gouver-
nement peut te refuser
l'acquisition de la nationalité

française parce qu'il te juge « in-
digne » (tu as été condamné) ou pas
assez assimilé.

II- TU PEUX REFUSER
TOI-MÊME LA NATIONALITE
FRANÇAISE:

*Dans l'année qui précède ta
majorité (entre 17 et 18 ans) quand
tu es né en France de parents
étrangers nés à l'étranger. Cela
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t'évite de devenir français
automatiquement à ta majorité.
Seule condition : prouver qu'on a
déjà une autre nationalité.
*Dans l'année qui précède ta
majorité : quand tes parents ont
demandé pour toi la nationalité
française. Tu retrouves alors ta
nationalité d'origine.

III- TU NE PEUX PAS
REFUSER LA NATIONALITE

FRANÇAISE
Si tu es né français parce que tu es

enfant de deux étrangers qui
étaient nés en France (ou dans un
territoire considéré comme
français l'Algérie avant son
indépendance par exemple).

Dans ce cas, tu n'as pas le choix.
Tout en étant algérien pour les
autorités algériennes, tu es
français pour les autorités
françaises qui te donneront une
carte d'identité française et t'ap-
pelleront à faire le service militaire
en France.

Pour que tu puisses refuser la
nationalité française, il faudrait un
changement de la loi.

Des juristes disent que tu peux
demander une « libération des liens
d'allégeance » ; mais c'est
purement théorique. On n'accepte
jamais de « libérer » de la
nationalité française, quelqu'un qui
est né français.

Quant au service militaire, un ac-
cord avec l'Algérie et la
France te permettra peut-être de
choisir de le faire en France ou en
Algérie. En attendant cet accord,
tu ne peux échapper au service
militaire en France qu'en le faisant
en Algérie. Un article du Code du
Service National français dit
« Fout jeune qui a vécu dans le pays
de son autre nationalité entre 18 et
21 ans, et justifie être en règle avec
les obligations militaires de ce
pays, est dispensé du service
militaire en France »

Yves de la Haye et José Vieira
de la FASTI









répression

Dans la nuit du mardi 22 au mercredi 23
décembre, Félix Bade, militant indépendantiste
guyanais a été assassiné dans les envirdis
de Cayenne. Son corps a été retrouvé dans un
état méconnassable, sur le terrain vague d'un
jouxtant l'ancien garage FLAT (route de Baduel),
propriété actuelle d'un groupement industriel
spécialisé dans la vente de ciment (la GIMAG).
Selon les informations fournies par les proches,
F. Bade, qui était alors en traitement à l'hôpital
Saint-Denis de Cayenne, s'était rendu sur les
lieux où son corps a été découvert dans la
journée de mercredi, pour y rencontrer une
personne (non identifiée) qui lui avait donné
rendez-vous.

u moment de sa mort, F. Bade,
fondateur du premier journal
indépendantiste guyanais

« La Jeune Garde », était en train
de mener une enquête sur une af-
faire louche, mettant en cause cer-
taines personnalités et notables de
la scène guyanaise.

Cet assassinat constitue incon-
testablement un crime politique.

Le vendredi 25, on apprenait
qu'à la suite du communiqué dif-
fusé la veille par la Gendarmerie,
un policier guyanais s'est constitué
prisonnier à l'hôtel de police de
Cayenne.

II a agi au nom de qui et à la suite
de quelles pressions ? C'est ce qu'il
convient entre autres d'établir et
de clarifier.

Toutefois, quelque puisse
être sa responsabilité personnelle
dans ce crime, il convient de
préciser qu'il ne saurait être
question d'identifier un individu à
l'ensemble de la police guyanaise
qui compte des patriotes en son
sein, et dont certains éléments
avaient déjà manifesté sous diver-
ses formes leur sympathie et leur
esprit de solidarité avec la lutte de
libération nationale de leur peuple,
notamment (en 1979), lors de la
vague répressive qui s'était abattue
sur le mouvement indépendantiste,
en 1979.

La spontanéïté et la vivacité de la.
réaction populaire dans les com-
munes, à Cayenne et dans les autres
îles -soeurs de la Caraïbe donnent
une idée de la stature politique de
la victime et de l'estime dont il
jouissait aux yeux des masses.

Ces manifestations populaires de
dénonciation et de protestation
constituent par avance, un démen-
ti cinglant à la verstion men-
songère accréditée par le
Procureur de la République du

L-E7Ps.?Eéo
Susi?.
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Tribunal de Grande Instance de
Cayenne invitant notamment la
population au calme et à « ne plus
écouter les ragots ». Le soutien

,populaire devait d'ailleurs se con-
firmer en s'amplifiant le vendredi
25, jour des funérailles de F. Bade,
où le peuple s'est rendu
massivement, à Cayenne comme
l'y invitait du reste un appel com-
mun lancé par des patriotes de
Guadeloupe, de Martinique et de la

Guyane, et indépendantistes en
particulier le GLA (Groupe de
libération armée de la Guadeloupe).,

L'impact et la portée de la réac-
tion populaire sont d'autant plus
significatifs que le mouvement
indépendantiste guyanais traverse
en ce moment une période de crise,
de démobilisation et de reflux
consécutive à la vague de
répression brutale qui s'est abattue
sur lui, ces 7 dernières années,
d'une part, et que de l'autre, cette
réaction populaire a contraint cer-
taines forces sociales et politiques
en Guyane : le Parti Socialiste
Guyanais, l'Unité Guyanaise
(indépendantiste), les indépendan-
tistes et les syndicalistes (notam-
ment la section communale de
l'Union des travailleurs Guyanais
de Cayenne), etc, à adopter une at-
titude unitaire à cette occasion !

L'attitude partisane de la presse
en France et la réaction insultante
des autorités françaises en Guyane,
rappellent étrangement quelque

chose de « déjà connu », et
prouvent, s'il en est encore besoin,
que la victoire électorale du 10 mai
n'a rien changé, quant au fond, ni à
la situation du peuple guyanais et
des autres peuples colonisés de la
Caraïbe, ni à la mentalité et aux
moeurs politiques de leurs op-
presseurs. A preuve : le black out
quasi total de la presse, et le fait
que le communiqué envoyé par le
Front National de libration de la
Guyane (F.N.L.G.) n'a été diffusé

sur les ondes de FR3 Guyane que le
lundi 28 décembre, suivi d'ailleurs
d'un court communiqué du
Procureur de la République, selon
lequel la mort de F. Bade ne serait
due qu'à un banal accident de cir-
culation : le chauffeur de la
camionnette qui aurait renversé ce
dernier croyant avoir heurté un
animal sur le corps duquel il serait
passé et repassé à plusieurs
reprises (!) (..

La Guyanne après la mort de Félix Bade :

UN
MILITANT
DE LA PREMIERE
HEURE

Le lundi 29 décembre, la famille
de la victime, après s'être con-
stituée partie civile, a désigné
comme avocats Mes Félix Rodes
(ex-bâtonnier de la Guadeloup) et
Jean Mariema (de la Guyane) pour
faire toute la lumière sur cette af-
faire. C'est aussi le voeu exprimé
parl'Unité Guyanaise, qui a saisi
M.P. Emmanuelli (secrétaire
d'E-tat aux DOM-TOM) en lui
demandant de faire prendre toutes
dispositions nécessaires dans ce
sens.

Boulanger de profession et em-
ployé communal de la mairie de
Cayenne, F. Bade était aussi
dirigeant syndicaliste U.F.G. et
militant indépendantiste de la
première heure dont le radicalisme
et les positions politiques avaient
fait depuis longtemps une des
cibles de choix de la coalition sor-
dide de la caste privilégiéeet des
forces réactionnaires en Guyane
église, franc-maçonnerie,
propriétaires terriens européens,

Une affaire louche
petite-bourgeoisie affairiste,
assimilationniste de tout poil,
etc ... Inculpé d'atteinte à
l'intégrité de l'Etat, il fut arrêté et
emprisonné à Cayenne en 1972,
pour avoir écrit dans la Jeune Gar-
de que «tant que le drapeau
français flottera, aucun élu ne
pourra discuter d'égal à égal avec
la France ; il ne sera relâché que
grâce au soutien et à la pression
populaire. Il fait également parti
du groupe des 8 militants indépen-
dantistes guyanais qui furent trans-
férés à Paris en 1974 pour y être
traduits devant la Cour de Sûreté
de l'Etat. Son courage et son
engagement politique se sont ex-
primés en d'autres occasions,
suscitant une levée de boucliers
contre sa personne et ses idées : en
1976, dans l'affaire des terres ac-
caparées par les colons européens
et leurs descendants, de même que
trois ans plus tard, en 1979 lorsque
la jeune garde fut le premier jour-
nal guyanais à informer la
population de l'arrestation des
militants du F.N.L.G. pour menées
subversives et atteinte à l'intégrité
de l'Etat.

Par conséquent, il convient de
resituer l'acte criminel qui a coûté
la vie à F.Bade dans son contexte
actuel pour pouvoir en connaître
le raisons profondes, la portée et
la signification politique.

Le contexte colonial de la Guyane
et le projet « socialiste » français.

Depuis bientôt 35 ans, la vie
nationale guyanaise est
caractérisée par la domination
'économico-politique sans partage
que l'Impérialisme français exerce

sur ce pays, notamment par l'in-
termédiaire de la Banque de Fran-
ce (qui alloue le budget
« national ») et d'organismes
d'Etat tels que la SATEC, de
même que par l'imposition violente
d'un modèle institutionnel con-
trôlés par la France.

Or, de quelle manière s'est
illustrée la « volonté de
changement » du gouvernement et
du Parti socialiste français en
Guyane au lendemain du 10 mai,
sinon par la poursuite d'une
politique social-démocrate réfor-
miste et gestionnaire, visant au
replâtrage du système économico-
politique en place, au lieu de cher-
cher à le bouleverser et à le tran-
sformer en profondeur ?

C'est dans cette même optique
qu'il faut situer la dissolution de la
SATEC et son remplacement par
la SOFIDEG (Société financière de
Guyane) le 31 décembre 81, ainsi
que l'activisme politique déployé
par M. Catala, délégué P.S. aux

DOMTOM, lors de son récent
voyage en Guyane, et dont l'objec-
tif politique était entre autre d'in-
citer le Parti socialiste guyanais
(P.S.G.) et la section guyanaise du
P.S.F. à la fusion, en une seule et
unique section locale de ce parti, an
lendemain du Congrès de Valence.

Il faut peut-être rappeler que
dans le sillage de la victoire élec-
torale du 10 mai enFrance, certains
indépendantistes électoralistes et
d'autres éléments affairistes
guyanais avaient massivement
intégré les rangs du P.S.G.
Toutefois la portée politique de cet-
te arrivée massive de nouveaux
militants, (sans parler de son
caractère opportuniste et trom-
peur) allait se trouver remise en
question par la volonté
hégémoniste affichée par le PSF,
réduisant considérablement
l'autonomie politique et la marge
de manoeuvre du P.S.G. appelé
aussi à n'être qu'une simple com-
posante de la section locale du Par- -

ti au Pouvoir en France.
C'est l'évidence : au rythme Où

vont les choses, le peuple guyanais
risque d'attendre encore longtem-
ps avant d'entrer dans l'ère du
changement mille fois promis à
coup de déclaration démagogiques.
Car au fond, les mécanismes de
domination et d'exploitation
restent inchangés, en particulier la
fonction de l'appareil d'Etat
colonial ; les objectifs économico-
politiques sont aussi les mêmes
continuer à faire de la Guyane une
éternelle chasse gardée de la
bourgeoisie et de l'impérialisme
français, en raison de son excep-
tionnelle importance stratégique et

militaire, ainsi que de ses nom-
breuses ressources naturelles et
minières : pétrole, or, diamant,
uranium, bauxite, grenat, bois,
etc ...

S'il existe aujourd'hui un
domaine où la « volonté » de
changement socialiste a changé
quoique ce- soit en GUyane, c'est
peut-être là où elle a contribué à la
clarification du paysage politique,
en précipitant davantage la ligne
de démarcation entre le camp des
indépendantistes et celui des mer-
cenaires du statut quo.

Dans un tel contexte, il ne fait
aucun doute pour nous que
l'assassinat du militant indépen-
dantiste Félix BAde, est avant tout
un acte politique, commandité et
accompli par les ennemis
historiques du peuple guyanais et
des autres peuples frères de la
'Caraïbe. Les circonstances dans
lesquelles ce crime odieux a pu être
commis donnent la mesure de l'at-
mosphère de terreur, de haine, et
de violence qui prévaut en Guyane
où le SAC et les groupuscules
fascistes continuent d'agir en toute
impunité.

Aujourd'hui, cet acte doit inciter
le peuple, les indépendantstes et les
patriotes guyanais à redoubler de
vigilance et à resserrer leurs rangs
dans la lutte contre l'occupant
français, jusqu' à la libération
totale du territoire guyanais de
toute forme de domination ou de
tutelle étrangère. C'est là un com-
bat juste que le peuple guyanais et

les autres peuples frères de la
Caraïbe et d'Amérique latine ne
pourront gatenet qu'en roi Noant
avec un certain chauvinisme
étriqué pour opposer un front uni,
organisé et monolithique au projet
totalitaire et réducteur de nos en-
nemis d'hier et d'aujourd'hui.

Pour sa part, le Mouvement In-
dépendantiste guyanais devra'
nécessairement se donner les
moyens de surmonter la crise qu'il'
traverse en ce moment, et opter
résolument, pour une position of-
fensive, avec la certitude que
malgré la démobilisation actuelle,
la répression et les difficultés de
toutes natures, l'avenir nous ap-
partient.

Taharka et R. Charlotte
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